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Compagnies low cost :
les conseils de liligo.com pour éviter les mauvaises surprises 

à l’aéroport à cause des bagages 

Quelles sont les dimensions autorisées pour les bagages lorsque l’on voyage « low 
cost » ? Quel est le poids maximum autorisé en soute  ou en cabine ? Pas toujours 
facile  de  s’y  retrouver  dans  les  politiques  bagages  des  compagnies  aériennes. 
liligo.com, le moteur de recherche du voyageur, s’est penché sur la question et a 
étudié la politique tarifaire des bagages de 4 compagnies à bas coût. liligo livre ici 
ses  conseils  et  astuces  pour  éviter  aux  voyageurs  le  désagrément  des  frais 
imprévus à l’aéroport au moment de l’enregistrement des bagages !

VOLOTEA

Fait suffisamment rare pour être signalé : avec Volotea, il est possible de voyager avec un 
bagage cabine de 55 cm de hauteur, 40 cm de largeur et 20 cm d’épaisseur ET un 
petit sac à main, à condition que ce dernier ne dépasse pas 35 cm de hauteur, 20 cm 
de largeur et 20 cm d’épaisseur. Au-delà, direction la soute et 60 € à payer sur place.

A noter également que s’il n’y a plus de place pour les bagages cabines dans l’avion, Volo-
tea se réserve le droit de basculer un bagage cabine en soute (sans frais supplémen-
taires). Seuls les 75 premiers passagers à embarquer échappent à cette situation ! 

Néanmoins,  Volotea  impose  une  contrainte  non  négligeable  pour  bénéficier  d’un  tarif  
compétitif : le poids cumulé du bagage cabine et du sac à main ne doit pas dépasser 
10 kg (pari difficile à tenir). Au-delà de ce poids, le voyageur doit opter pour un bagage en 
soute, dont le coût augmente le prix de son billet  global… pour atteindre parfois celui 
d’une compagnie régulière (incluant un bagage de même poids) sur le même trajet.

Exemple sur le trajet Bordeaux – Strasbourg du 6 au 9 février 2015 :
Avec Volotea : 115 € + 30 € (bagage en soute) soit 145 € A/R
Avec Hop ! : 118 € + 30 € (bagage en soute) soit 148 € A/R 
 

http://www.liligo.fr/


Le poids maximum total de bagages en soute autorisé par Volotea est de 50 kg . Par 
ailleurs, chaque passager peut au maximum enregistrer 5 valises. Pas plus de 32 kg par 
valise, sous peine de devoir s’acquitter d’une taxe de 12 € par kilo supplémentaire. 
Bon à savoir : un bagage en soute coûtera entre 15 et 28 € en fonction de l’aéroport de 
départ/destination…mais aussi de la saison !

Pour ce qui est des animaux, ils sont autorisés à bord à condition de débourser 39 € sur 
Internet ou 60 € à l’aéroport.

Plus d’informations sur la politique des bagages de Volotea ici 

RYANAIR

Bonne nouvelle :  la compagnie aérienne low cost a récemment assoupli ses règles en 
matière de bagages à main. Désormais, outre le bagage cabine, un petit sac à main est 
autorisé à bord à condition de respecter les règles suivantes :
- le bagage principal ne doit pas dépasser 10kg et ne doit pas mesurer plus de 55 x 
40 x 20 cm,
- le petit sac à main doit mesurer moins de 35 x 20 x 20 cm
Attention :  en  cas  de  bagage  jugé  trop  volumineux,  celui-ci  sera  transféré  en  soute 
moyennant la somme de 50 € ! 

http://www.liligo.fr/magazine-voyage/bagages-volotea-prix-poids-dimensions-24704.html


Au moment de réserver leurs billets, les voyageurs devront bien faire attention car ils se 
verront proposer  deux franchises bagages différentes  - l’une qui donne droit à 15 kg 
maximum en poids bagage, et l’autre 20 kg maximum. Il faudra compter entre 15 et 35 € 
pour la franchise bagage de 15kg et entre 25 et 45 € pour la franchise bagage de 20 
kg (ces tarifs sont plus élevés si l’on enregistre les bagages en soute à l’aéroport).
Attention :  si  le  poids  du  bagage en  soute  dépasse  celui  de  la  franchise  achetée,  le 
passager concerné devra débourser 10 € par kilo supplémentaire. Par ailleurs, 2 bagages 
en soute sont autorisés, sachant que le poids de chaque bagage ne doit pas excéder 32 
kg, 81 cm de haut, 119 cm de large et enfin 119 cm de profondeur.

Avec Ryanair, les animaux ne sont pas autorisés à bord (à l’exception de chiens guides, 
sur certains trajets).

Plus d’informations sur la politique des bagages de Ryanair ic  i  

TRANSAVIA

Transavia  autorise  ses  passagers  à  voyager  gratuitement  avec  un  seul  bagage  en 
cabine dont  les dimensions ne doivent  pas  dépasser 55 cm de hauteur,  35 cm de 
largeur  et  25  cm  d’épaisseur,  et  le  poids,  les  10  kg.  Au-delà,  le  bagage  sera 
automatiquement considéré comme un bagage en soute.

Néanmoins, attention : les critères ci-dessus ne garantissent pas que le bagage ne soit 
pas placé en soute en cas de surcharge des cabines. Pour éviter cela, il convient d’opter  
pour un bagage de 40 cm de hauteur, 25 cm de largeur et 20 cm d’épaisseur.

Avec Transavia, si le bagage à main dépasse les dimensions autorisées ou qu’il est trop 
lourd, alors il sera automatiquement considéré comme un bagage en soute. Les 15 pre-
miers kilos seront facturés 30 € à l’aéroport, puis 10 € par kilo supplémentaire !

Bon à savoir : les passagers de la compagnie aérienne Transavia ne peuvent enregistrer 
en soute que 5 bagages pour un poids total et maximal de 50 kg. Le bagage en soute 
quant à lui ne doit pas peser plus de 32 kg. 

http://www.liligo.fr/magazine-voyage/bagages-ryanair-prix-poids-dimensions-25846.html


Pour ce qui est des animaux, seul le chien ou le chat est autorisé à voyager… à condition 
d’être muni d’un passeport pour animaux de compagnie, d’un système d’identification 
électronique et d’être âgé d’au moins 3 mois et 21 jours.

Plus d’informations sur la politique des bagages de Transavia ici  

EASYJET

La compagnie  low cost  easyJet  autorise  un  bagage à  main,  du  moment  que  celui-ci  
n’excède pas 56 x 45 x 25 cm.  Attention toutefois : sur les vols complets, la compagnie 
aérienne peut demander à ce qu’un bagage cabine passe en soute.  Pour éviter  cette 
situation, une astuce : avoir un bagage à main ne dépassant pas 50 x 40 x 20 cm.

Tout  bagage  dépassant  la  dimension  maximale  autorisée  par  easyJet  sera 
automatiquement considéré comme un bagage à enregistrer en soute. Et cela a un coût  : 
35 € au comptoir Dépose bagages de l’aéroport et 55 € à la porte d’embarquement.

Tout comme pour Volotea, l’ajout d’un bagage en soute avec easyJet augmente le prix 
global  du  billet  d’avion  au  point  que  celui-ci  puisse  atteindre  celui  de  la  compagnie 
régulière Air France sur certains trajets domestiques. Il peut même parfois le dépasser !

http://www.liligo.fr/magazine-voyage/bagages-transavia-prix-poids-dimensions-24775.html


Exemples :

Paris-Toulouse du 19 au 22 décembre 2014
easyJet : 99 € + 30 € (bagage en soute) soit 129 € A/R
Air France : 100 € + 30 € (bagage en soute) soit 130 € A/R

Nantes-Nice du 6 au 9 février 2015     :  
easyJet : 105 € + 37 € (bagage en soute) soit 142 € A/R
Air France : 100 € + 30 € (bagage en soute) soit 130 € A/R

En soute,  3 bagages sont autorisés avec easyJet. Une franchise de 20 kg achetée en 
ligne coûtera entre  14 et 27 € en fonction de l’itinéraire contre  35 € à l’aéroport.  Au-
dessus  de  20kg,  il  est  possible  d’acheter  en  ligne  une  franchise  de  poids 
supplémentaire par tranche de 3 kg à 4 € le kilo.

Nos amis les animaux ne sont pas autorisés à voyager avec easyJet.

Plus d’informations sur la politique des bagages d’easyJet ici 

http://www.liligo.fr/magazine-voyage/bagages-easyjet-prix-poids-dimensions-25155.html


A propos de liligo.com
liligo.com est le premier moteur de recherche de voyage interrogeant plusieurs centaines 
de sites (agences de voyage, compagnies aériennes dont 70 low-cost, chaînes hôtelières, 
centrales de réservations, tour-opérateurs, loueurs de voitures…) et permettant d’accéder 
facilement à toutes les solutions de voyage disponibles en ligne, triées et présentées de 
manière  impartiale.  Exhaustif,  objectif,  innovant,  liligo.com a  pour  mission  d’aider 
l’internaute à trouver  son voyage le  plus simplement et  le  plus efficacement  possible. 
liligo.com est disponible dans 14 pays et attire près de 3 millions de visiteurs uniques par  
mois.
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